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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, capitaine fedöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine födöral du gönie.

N° 6. Lausanne, le 19 Mars 1866. XP Anne'e.

SOMMAIRE. — Modifications aux manceuvres d'infanterie. — Etudes
tactiques pour l'instruction dlns les camps, par le gönöral Ambert.

(Suiie.) — Nouvelles et chronique.
SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES.

MODIFICATIONS AUX MANCEUVRES D'INFANTERIE.

Depuis longtemps on s'occupe de faciliter les manceuvres d'infanterie
ä nos miliciens. Pour cela on a peu ä peu ölague des reglements
d'exercice les choses qui n'ölaienl pas striclement indispensables.
La revision qui s'est faile en 185b' n'a cependant pas öle des plus
heureuses; on peul meme dire qu'elle n'elait nullemenl necessaire.
Ce fut une affaire de fantaisie, qui compliqua l'etude des reglements
plus qu'elle ne la simplifia.

Aujourd'hui quelques modifications se legitimem davantage, et quoique

nous soyons fortement opposesen principe ä des changements dans

les reglements, qui chargent mal ä propos et embrouillent les
meilleures memoires, nous ne pouvons pourtant pas rester en dehors des

progres raisonnables. Dans ce dernier ordre se ränge tout ce qui tient
aux feux.

Par l'amelioration des fusils, par les progres de Ia pyrotechnie et
de la fabrication, les feux ont pris plus d'importance. II s'agit qu'une
troupe puisse aujourd'hui donner tous les feux dont eile est susceptible

et qu'en meme temps eile n'offre pas de profondeur inutile.
Dans ce double but la plupart des armees europeennes, pendant les

dix dernieres annees, ont supprime leur troisieme rang d'infanlerie,
et elles ont adopte Tordonnance sur deux rangs, en usage depuis
longtemps dans Tarmee anglaise et dans l'armee suisse seulement.
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Aujourd'hui nous voulons essayer de faire un pas de plus dans la

möme voie, el de supprimer le rang eclairci laisse derriere les deux

autres. Tous les sous-officiers et caporaux de ce troisieme rang cesse-

raient d'etre en serre-files et passeraienl aux ailes des pelotons el
sections du premier rang.

II y aurait ainsi huit feux de plus par compagnie; un peu plus de

front; moins de ces minulies d'execution qui sont la terreur des pauvres

sous-officiers aux jours de revue.
Les inconvönients seraient d'avoir en meme ternps moins de

precision dans les manceuvres, et beaucoup moins de surveillance derriere
les troupes. Cependant on peut parer ä ces defauts par un redouble-
ment de zele de la part des officiers de tous grades; et d'ailleurs nos
sous-officiers el caporaux, dans le Systeme actuel, ne donnaient pas

beaucoup de garanties ä cet egard. Au lieu d'etre de vrais guides
dans les manoeuvres, ils sont souvent des encoubles par la difficulte
qu'ils ont ä trouver promptement et exaetement leur posilion. Au lieu
de surveiller le second rang, ils lui donnent trop souvent Texemple
du laisser-aller el de la lläncrie. En somme le reglement actuel

pourrait convenir peut-etre ä une armee permanente, oü de vieux et
excellenls sous-officiers sont employes ä encadrer des conscrits plus
ou moins jeunes; mais dans notre armöe de milices ce mode d'em-
ploi des sous-officiers parait decidöinent laisser beaucoup a desirer.

A la suite d'essais favorables faits depuis trois ä qualre ans, le

döpartement militaire föderal vient donc d'adopter un projet d'appen-
dice ä l'öcole de pclolon, de compagnie et de bataillon, supprimant
le rang des serre-files. Ce projet, qui demande encore ä elre etudie
dans plusieurs de ses details, sera essaye pratiquement dans les

diverses ecoles federales et cantonales de celte annöe, et nul doute qu'il
n'aboutisse enfin ä une simplification au -goüt de toul le monde, et

par consöquent ä un progrös reel.
Ce projet a dejä ötö particulierement etudie a l'öcole de? instructeurs

d'infanlerie qui vienl de se lerminer ä Bäle, sous la direction
de M. le colonel föderal Hofisteiter ; quelques uliles amendements et
romplemenls y ont ete apportes, qui en facilileront l'application dans
les cantons.

Voici le texte de ce projet, auquel nous joignons quelques eclaircissements

resultant des dernieres experiences.

I. Ecole de peloton.

Formation et division d'une compagnie.

Une compagnie formöe sur deux rangs, de la maniere indiquöe au
§ 26 de l'öcole du soldat, se divise en deux pelotons et qualre sections.
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Le capitaine est chef de la compagnie.
Le lieulenant est chef du 2e peloton (et de la 3me section).
Le 1er sous-lieulenant est chef du 1er peloton (et de la lre seclion).
Le 2e sous-lieulenant est chef de la 4e seclion.
Le sergent-major est chef de la 2e section.
Ils se placent ä Taile droite de leur seclion au premier rang(').
Les sous-officiers sonl formes en 8 files de guides d'apres la taille

el de maniere qu'un sergent est röparti dans chaque seclion. Le

cinquieme sergent fait parlie de la premiere seclion. Le caporal
manquant esl chaque fois remplace par un homme inlelligent. Les sous-
officiers se placent dans chaque section ä l'aile droile et ä Taile gauche.
Cette division est admise pour loute la duröe du service, cependant

pour des exercices les hommes des ailes peuvent etre changes.
L'homme de l'aile droite de chaque section numerote la section et

a pour lui le n° 1.

Le fourrier, le frater, le sapeur, les tambours ou trompettes
conservent leurs places primitives.

ARTICLE II.
Ouvrir les rangs.

§3.
Au lieu des guides ce sont les chefs de pelotons qui se portent en

arriere, alignent le deuxieme rang et au commandement de: « Fixe!»
reprennent leurs places.

ARTICLE VI.

Feu de peloton.
§11.

Au commandement de : « Feu de poloton' » les chefs de section se

portent k 5 pas en arriere de leur section.
Observation. Cette regle est generale dans tous les feux.

ARTICLE X.

Feu en arriere.
§19.

Tous les chefs de seclion fonl « Demi-tour! » comme la Iroupe.

Deuxi&me section.

ARTICLE I.

Alignements.
§24.

Les prescriptions concernant les alignements sur des jalonneurs ou
des guides sont abrogees.

(') Pour la place du capitaine voir plus loin, page 119, au chapitre Ecole de
bataillon.
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ARTICLE III.
Arreter le peloton.

§ 27 (lemma 2).
Pour les alignements par pelotons, les chefs de peloton se portent

deux pas en avant.
ARTICLE IV.

Marcher de front par le second rang.
§28.

Le mouvement lermine les chefs de section se portent au deuxieme

rang.
Troisi&me section.

ARTICLE I.
Marche par le flanc.

§30.
Tous les chefs de seclion se portent ä gauche et ä cöte de leurs

hommes des ailes.

§31.
Le chef de la deuxieme section se porte ä l'aile gauche de sa section

et se place ä la droile de ses hommes des ailes ; le chef de la

premiere section (chef de peloton) ä droite et k cöle de ceux de la
deuxieme (1).

ARTICLE III.
Arreter le peloton et faire front.

§33.
Si l'on a marche parle flanc gauche, au commandemenl de:

« Front! » lous les chefs de section reprennent leur place et alignent
aussitöt leur seclion, ce qui doit toujours avoir lieu ä temps. Si l'on
veut aligner ä gauche, le chef de pelolon ne reprendra sa place ä la

droite qu'apres avoir surveille Falignemenl el commande: « Fixe! »

ARTICLE IV.

Etant en marche par le flanc, se former par files sur la droite
ou sur la gauche en bataille.

§34.
Au commandement de: « Sur la droite en balaille! — Marche! »

le chef de section tourne ä droite avec la premiere file et se place

pendant la marche ä droite et ä cöte de Thomme de l'aile au premier

(') Peut-ötre cette disposition pourrait-elle ötre simpliliöe en laissant le chef de

peloton ä sa place primitive, et de meme le chef de division dans la colonne par
division Sans cela il y aurait 3 officiers (et parfois 4 avec Taide-major) ä la gauche
de la division, tandis qu'une section du centre et la section de droite seraient pri-
vöes de la surveillance de leurs officiers.
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rang et s'arrele ä environ 8 pas du point oü il a converse, sur quoi il
avertit ä demi-voix: « Halle! » Pour le reste le mouvement se fait
d'apres le § 36 chiffre 3 de Tecole de soldat.

§35.
Si Ie peloton marche par le flanc gauche et qu'on doive le former

sur la gauche en balaille, les chefs de section alignent, commandent:
« Fixe! » et reprennent leur place, en passant par derriere leur
section.

ARTICLE V.
Etant en marche par le flanc, mettre le peloton ou les sections

en ligne et les remettre par le flanc.

§39.
Quand le peloton marche par le flanc gauche et qu'on doit le

former en ligne, le chef de la seconde section se trouve döjä ä sa

place.
§40.

Si l'on marche par seclion en colonne ä dislance enliere et que le

pelolon doive de nouveau etre mis par le flanc, les chefs de seclion
se portent ä Taile droile de leur section, ä gauche et ä cöte des

hommes de l'aile; si la gauche est en tete, on se conforme au § 31.

ARTICLE VI.

Faire passer le peloton de la marche de flanc ä la marche de front et

de celle-ci ä la marche de flanc. Etant en marche faire demi-tour.
§41.

Les chefs de seclion reprennent leur place en ligne lorsque Ton
marche par le flanc gauche et passent par devant le front de leur
seclion en decrivant un cercle, pour ne pas entraver la marche des

hommes.
§43.

L'arme n'est plus redressee dans les demi-tours.

Quatrieme section.

ARTICLE IV.

Etant en colonne, metlre des files en arriere et les remettre en ligne.
§51.

La file de l'aile serre sur la derniere file qui est restee en ligne.
ARTICLE VI.

Arreter la colonne et la former en bataille par une conversion
des sections.

§55.
Ce mouvement (conversion des sections) peut aussi avoir lieu en

marchant.
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§56.
Pour se former ä gauche en bataille tous les chefs de section se

portent ä la gauche de leur seclion et reprennent leur place apres
avoir commande: « Fixe! »

§57.
Pour sc former ä droile en bataille tous les chefs de seclion se

portent egalement ä la droite de leur section, les alignent et
commandent: « Fixe! »

ARTICLE VII.

Former le peloton.
§59.

Lorsque le peloton marche par seclions la droite en töte, au
commandement de : « Formez le peloton! » le chef de la deuxieme section
avertit: « En avant! » et se porte ä l'aile droite de sa section.

§ 60.

Lorsque la colonne marche la gauche en tete et qu'il faut former
le peloton, le chef de la deuxieme section se porte ä Taile droite de

la seclion apres le commandement: « Marche! »

ARTICLE IX.

Contre-marche.

§63.
Les chefs de section se conforment aux prescriptions contenues au

§ 30. Au commandement de: « Marche! » chaque seclion fail deux
fois par files a gauche et marche directement sur le point designö

par celui qui commande.

§64.
Si la colonne est formöe la gauche en tele, le mouvement s'execute

de la meme maniere par le flanc gauche. Le chef de la premiere
seclion (chef de peloton) se conforme aux prescriptions du § 31. Au

commandement de : « Halle! » le chef de la deuxieme section se porte
k sa place. Apres le commandement de : « Fixe! » le chef de peloton
se porte ä deux pas devant le cenlre de son peloton.

ARTICLE X.

Se former par sections sur la droite ou sur la gauche en bataille.
§ 65.

Le chef de la premiere section (peloton) marche 8 pas en avant

ou jusqu'au point indique et, apres avoir converse, arrele sa subdivision,

Taligne et commande: « Fixe! »

§66.
Si le peloton esl la gauche er, tele, pour se former sur la gauche

en balaille, le chef de la premiere section se place aussitöt qu'il a
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arrete sa section ä Taile droite de la 2e seclion et commande: « .4

gauche alignement! » Les deux chefs de section cominandent: « Fixe! »

et se rendent ä leurs places.

II Ecole de compagnie.

ARTICLE 1.

Former la compagnie en colonne serree par sections.

§68.
Apres que la colonne est formöe, les hommes de Taile se placent

sur la direction au lieu des guides de gauche.

§70.
Si Ton forme la colonne sur la premiere section la gauche en tele,

l'homme de Taile droile du premier rang fail face en arriere au
commandement de: « Halte! » et face en töte au commandement de:
« Front! »

ARTICLE V.

Döployer.

§88.
Si Ton deploie une colonne formöe sur la quatrieme section la

gauche en töte, les chefs de seclion se conforment au § 35.

III. Ecole de bataillon.
Formation et division d'un bataillon.

En balaille, le capilaine se place a cinq pas derriere le centre de

sa compagnie; a l'inspection, deux pas devant le cenlre; en colonne

par divisions, deux pas devant le centre de la division ; en colonne

par pelotons el par sections, en genöral sur le cöte de la direclion,
soit ä la hauteur de la löte de sa compagnie; soit sur tout autre
point oü il le juge convenable; dans les deploiemenls par divisions,
au premier rang ä la place du chef de peloton, el celui-ci, pendant
ce temps, derriöre le deuxieme rang; au commmandement de:
« Fixe! » ils reprennent leur place.

Les guides generaux sonl les hommes de Taile droite du deuxieme

rang de la premiere et de la derniere section.

Premiere section.

ARTICLE 1.

Alignement d'un bataillon.

§1-
Le commandement de: « Guides sur la ligne! » est abroge. Le

porte-drapeau aligiie le pelolon du drapeau; le chef du cinquieme
peloton passe au deuxiöme rang pendant l'alignement.
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Si le commandanl veut faire aligncr par peloton, il commande
conformöment au § 27 de l'öcole de peloton: « Rectifiez — l'alignement!

» ou « Rectifiez — l'alignement ä gauche! s ou « Rectifiez —
l'alignement sur le centre! »

Dans tous ces cas Ics chefs de peloton se portent ä deux pas en

avant et sonl alignös par Taide-major ou par l'adjudant (en alignement
direct ou oblique), puis ils commandent: « Premier (deuxieme)
peloton — « droite (ä gauche) alignement! » et « Fixe! »

Deuxieme section.

DIFFERENTES MANIERES DE PASSER DE L'ORDRE EN BATAILLE
A L'ORDRE EN COLONNE.

ARTICLE I.

Rompre ä droite ou ä gauche.

§13.
Si l'on rompt par divisions, le chef du premier peloton restera en

place et le chef de division se place ä deux pas derriere la file de

l'aile.
ARTICLE III.

Colonne d'attaque.

§21
Les chefs des divisions marchent avec leur premier peloton. Apres

Ie commandement de: « Halle! — Front! » des chefs de peloton,
tous les officiers des pelotons se portent ä leur place; les commandants

de division commandent: « A gauche — alignement! » et
« Fixe! » puis se placent devant le centre de leur division.

Trolsl&me section.

ARTICLE VI.

Contre-marche.

§41.
L'aide-major et l'adjudant indiquent le point oü le mouvement doit

s'arröter.
Slvlenie section.

ARTICLE II.

Formation du carre.

§71.
Le chef de la troisieme division commande la face de droite, le

chef de Ia quatrieme celle de gauche.
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Les corps n'amöneront ui fourgons ni caissons.
Chaque bataillon aura son drapeau plus deux fanions.
Pour chaque medecin il sera transmis un sac d'ambulance au complet.
Les officiers ne prendront avec eux outre l'öquipement reglemenlaire que les

bagages indispensables.
Le döpartement vous prie trös-honorös Messieurs de bien vouloir pourvoir ä

l'exöcution des prösentes dispositions en tant que cela vous concerne.
Agröez, etc. Le Chef du departement militaire federal.

C. Fornerod.

Fribourg.— M. Windeier, Jean-Baptiste, de Fribourg, lieutenant-quartier-
maitre, a ötö promu au grade de capitaine-quartier-maitre au 1/2 bataillon de
röserve, n° ll8.

MM. Eder, Francois, de Nierlet-le-Bois, et Morel, Jonas, de Lentigny, sous-
officiers, ont ötö brevetes seconds sous-lieutenants dans l'infanterie de röserve.

Neuchätel. — Pro510T10NS : 1° Au grade de commandant de bataillon le major
Fatton-Ramel, J.-Louis, ä Chaux-de-Fonds, et au grade de major d'infanterie le
capitaine Soguel, Eugene, ä Cernier.

2° Au grade de lieulenant d'infanterie le premier sous-lieulenant Bederl, Jules,
ä Chaux-de-Fonds.

Au grade de 2c sous-lieutenant d'infanterie les sous-ofliciers : DuPasquier,
Ferdinand, ä Neuchätel ; Goilct, Henri-Alexandre ä Neuchätel; Ulrich Charles ä
Neuchätel; Guye, Aleide, aux Ponts; Guye, Henri, au Locle; Perrenoud, Albert,
au Locle; Nicoud, Arnold, ä Chaux-de-Fonds; Mossct, Charles, au Locle.

Berne. — Promotions.
Artillerie: MM. Ober, Pierre-Paul, de Gsteigwyler, ä Matten, 1«- lieutenant; —

d'Erlach, Arnold, de Berne, ä Thoune, ler lieutenant; — Tscherter Otto, de
Bienne, ä Berne, ler sous-lieutenant; — de Fellenberg, Edmond, de et ä Berne, ler
sous-lieutenant; — Combe, Adam-D.-Franfois, d'Orbe, ä Berne, 1" sous-lieutenant:
— Schumacher, Arnold, de et ä Berne, 1er sous-lieutenant.

Infanterie. Bataillon n° 93 : Kwnig, Jean-Rodolphe, de et ä Berne, 1«» lieutenant;
— Hug, Rodolphe, de Tschugg, ä Berne, 1«' sous-lieutenant. — Bataillon n° 95:
Kalimann, Conrad, de et ä Saignelegier, 1« lieutenant; — Chatelain, Fredöric-
Louis, de Tramelan, ä Sonvillier, 1«' lieutenant, — Rössel, Julien, de et ä Tramelan,
1" sous-lieutenanl; — Turban, Louis-Auguste, de et ä St-Imier, le»'sous-lieutenant.

Errata.
Dans notre numero precedent, ä l'article Modifications aux manceuvres d'infanterie,

page 114, ä la ligne 5e, lire « au premier rang i au lieu de du. A la ligne
suivante au lieu de « huit » lire cinq.

*
II vienl de parailrc ä Paris chez TAKERA, edileur, el ä Lausanne ä Finipriuierie PACHE,

Cite—derriere, 3:

GUERRE DE LA SEGESSION
ESQUISSE DES EVENEMENTS MILITAIRES ET POLITIQUES DES ETATS-UNIS,

de 1860 ä 1865
PAR

FERDINAND LECOMTE
lieutenant-colonel ä l'etat-major federal suisse.

Tome premier, 1 vol. grand in-8u. — Prix : 5 fr.
Ce premier volume accompagne de trois croquis va jusqu'ä la lin de la

campagne de 1862. L'ouvrage complet aura trois volumes et un atlas, et paraitra dans

le courant de l'annee.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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